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RÈGLEMENT CONCERNANT L'ÉTALAGE, 
LES FOIRES, LES MARCHÉS ET LES 

ARTISTES AMBULANTS 

Adopté par le Conseil communal le 9 novembre 2022 

Approuvé par l’autorité cantonale compétente le 17 janvier 2023 

Entré en vigueur le 24 janvier 2023 
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